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Direction De l’offre de santé

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/PDS/2022/

DECISION
fixant le montant et la répartition dotation globalisée commune 

des CSAPA et CAARUD sous CPOM gérés par Oppelia 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (AGI), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d'orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l'exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l'ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, Directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'ARS des Pays de la Loire ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 24 septembre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l’association Oppelia;

VU la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire Oppelia en date du 07 septembre 2022 et la répartition de la DGC 
transmise par l’organisme gestionnaire Oppelia en date du 15 septembre 2022.
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des CSAPA et CAARÜD de Loire Atlantique 
sous CPOM gérés par Oppelia -code finess : 750054157, est fixée à 3 687 363 €.

Pour 2022, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l’assurance maladie et la répartition de la dotation sont les suivantes :

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles
CSAPA Le Triangle 440012011 1 366 863 € 113 905,25 g
CAARUD L'Acothé 440046084 587 608,00 € 48 967,34 €

CSAPA La Rose des Vents 440030013 1 498 672,00 € 124 889,33 €
CAARUD La Rose des Vents 440046076 234 220,00 € 19 518,33 €

Dotation globalisée commune 3 687 363 € 307 280,25 €

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l’Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision,

Fait à Nantis, le 
Pour le directeur 
Régionale de Sai 
Le directeur l'Offi

ence 
e la Loire
en Faveur de l’Autonomie

;njamjn MEYER
Responsable du département 

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 

du CSAPA sous CPOM géré par Les Apsyades 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de Faction sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N0DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l’année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (AGI), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d'orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l’exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de FARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, Directeur de 
l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de FARS des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DAS-AMS/PDS-37/2013/44 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA - 
code finess : 440051449 et géré par l'organisme gestionnaire Les Apsyades - code finess : 440018729 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 20 novembre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l'association Les Apsyades;

VU la notification budgétaire adressée à l'organisme gestionnaire Les Apsyades en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CSAPA -code finess : 440051449- 
géré par Les Apsyades -code finess : 440018729 - dont le siège est situé à Bouguenais, est fixée à 2 514 961 €,

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l'assurance maladie s'établit à 209 580,08 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d’un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nantaé, le 3 
Pour le directeur gérerai dkl'Agerïce 
Régionale.de Santé qés Payç de la Loire 
Le directeur l'Offre defSanté àt 'én Faveur de l'Autonomie

BepjamiÉ WïEYER
Responsable au département

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 

du CSAPA sous CPOM géré par C.H.U Nantes 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 1.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l’année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d'orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l'exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l'ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, Directeur de 
l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’ARS des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS/40/2013/44 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA - 
code finess : 440030526 et géré par le C.H.U de Nantes - code finess : 440000289 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 06 janvier 2020 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
C.H.U de Nantes;

VU la notification budgétaire adressée au C.H.U de Nantes en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CSAPA -code finess : 440030526- 
géré par C.H.U Nantes -code finess : 440000289 - est fixée à 458 911 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’assurance maladie s'établit à 38 242,58 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d’Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l’établissement ou au service concerné, La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nante 
Pour le directeur < 
Régionalade Santâdes 
Le directeur l’Offre œ Santi

2 3 SEP. 202

Bepjam
Respor 

« Parcours des P
nirflrtinn ri

l'Agepce 
ys defla Loire
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MEYER
sable du département 
rsonnej en situation de Handicap »
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N° ARS-PDL/DOSA/PDS/2022/ £ c/^/3

DECISION
fixant le montant et la répartition dotation globalisée commune 

des CSAPA et CAARUD sous CPOM gérés par Alia 
pour l’année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de Faction sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de Faction sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (AGI), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l’exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de FARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, Directeur de 
l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de FARS des Pays de la Loire ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens conclu le 04 novembre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l'association Alia;

VU la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire Alia en date du 07 septembre 2022 et la répartition de la DGC transmise 
par l'organisme gestionnaire Alia en date du 15 septembre ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des CSAPA et CAARUD sous CPOM gérés 
par Alia -code finess : 490016813 - dont le siège est situé à Angers, est fixée à 3 982 401 €.

Pour 2022, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l'assurance maladie et la répartition de la dotation sont les suivantes :

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles
CSAPA 49 490537248 3 630 556,00 € 302 546,33 €

CAARUD 49 490015799 351 845,00 € 29 320,42 €
Dotation globalisée commune 3 982 401 €

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie est chargé, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Nant^, le 
Pour le directeur géi 
Régionale ce Santé 
Le directeif l'Offre di

fai de l'Agence 
îs Pays dp la Loire 
Santé èt èn Faveur de l'Autonomie

Beljamiiij MEYER
<espo4sable dfj département 

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur

de l'Autonomie
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N° ARS-PDL/DOSA/PDS/2022/ £d-/£.3

DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 

du CSAPA sous CPOM géré par le Centre Hospitalier de Laval 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1 B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l’exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, Directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'ARS des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS-/2014/54/53 en date du 23 octobre 2014 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA 
- code finess : 530007236 et géré par le Centre Hospitalier de Laval - code finess : 530000371 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 03 septembre 2021 entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
le Centre Hospitalier de Laval;

VU la notification budgétaire adressée au Centre Hospitalier de Laval en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CSAPA -code finess : 530007236- 
géré par le Centre Hospitalier de Laval -code finess : 530000371 - est fixée à 1 808 599 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’assurance maladie s’établit à 150 716,58 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nanti 
Pour le directeur 
Régional'
Le directi

/

.2022
de l'Agence 

Pays dp la Loire
enté et en Faveur de l'Autonomie

Benjamin ÜEYER
Responfable dujtlépartement 

« ParCTurs des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 

du CSAPA sous CPOM géré par l’A.H.S.S 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article 1.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/1 B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l’année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d’accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d’abord » ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l’agence régionale de santé au titre de l’exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, Directeur de 
l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’ARS des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS-43/2013/72 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA- 
code finess : 720015791 et géré par l’organisme gestionnaire A.H.S.S-code finess : 720008390 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens conclu le 08 novembre 2019 entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l’association A.H.S.S;

VU la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire A.H.S.S en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CSAPA code finess : 720015791 géré 
par l'A.H.S.S code finess : 720008390 dont le siège est situé au Mans, est fixée à 888 226 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’assurance maladie s'établit à 74 018,83 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d’un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l’établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie est chargé, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Na/es, l

Pour le flirecteurVéil6rai>le l'Agence 
Régionale de Sanlé des PaVs dé la Loire 
Le directeur l'Offrade SantéWen Faveur de l'Autonomie

Bdnjami^ MEYER
Responsable du département

« Parcours des Personnes en situation de Handicap »

de l’Autonomie
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DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 
du CSAPA sous CPOM géré par l'A.A.F (ex ANPAA) 

pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l'objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l’année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (AGI), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d'orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l'exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l'ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, Directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’ARS des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS-45/2013/85 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA - 
code finess : 850009580 et géré par l'organisme gestionnaire A.A.F (ex ANPAA)-code finess : 750713406 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 26 novembre 2019 entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l'association A.A.F (ex ANPAA);

VU la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire A.A.F (ex ANPAA) en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CSAPA code finess : 850009580 géré 
par l'A.A.F (ex ANPAA) -code finess : 750713406, est fixée à 978 747 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l'assurance maladie s'établit à 81 562,25 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le 13 SEP, 2022
Ë

Pour le directeurgéiréral de l'Agen/e 
Régionale de s/nté des Pays de la Loire 
Le directeur l'Offre deÇapfé^t e{i Faveur de l'Autonomie

Benjamin MEYER
Rfcsponsfble ciijj département 

« Parcourswes Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur

de l’Autonomie
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DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 

du CSAPA sous CPOM géré par Oppelia (ex Evea) 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 1.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l'exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, Directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'ARS des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS-46/2013/85 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA - 
code finess : 850020918 et géré par l'organisme gestionnaire Oppelia (ex Evea) - code finess : 750054157 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens conclu le 08 novembre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l'association Oppelia (ex Evea);

VU la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire Oppelia (ex Evea) en date du 07 septembre 2022 ;

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-
contact@ars.sante.fr
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
mailto:contact@ars.sante.fr


DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CSAPA code finess : 850020918 géré 
par Oppelia (ex Evea) code finess : 750054157, est fixée à 1 054 930 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l'assurance maladie s'établit à 87 910,83 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d’Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d’un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le 2 3 SEP. 2022
Pour le direotStK général de l'Agence
Régionale/le SaVté dps'Pays de la Loire
Le directeur l'Offrade San^ et en Faveur de l'Autonomie

Bemjamih MEYER
Responsable jau département 

« ParcAurs des Personnes en situation de Handicap » 

Direction de l’Offre de Santé et en faveur
de l'Autonomie
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DECISION
fixant le montant et la répartition dotation globalisée commune 

des CSAPA et CAARUD sous CPOM gérés par Montjoie 
pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de Faction sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1 B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1 A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (AGI), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d'orientations budgétaires élaboré par l’agence régionale de santé au titre de l'exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de FARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, Directeur de 
l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de FARS des Pays de la Loire ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 02 octobre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l’association Montjoie;

VU la notification budgétaire adressée à l'organisme gestionnaire Montjoie en date du 07 septembre 2022 et la répartition de la DGC 
transmise par l'organisme gestionnaire Montjoie en date du 12 septembre 2022.
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DECIDE

Arlicle 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des CSAPA et CAARUD sous CPOM gérés 
par Montjoie -code finess : 720008705 - dont le siège est situé à Le Mans, est fixé à 1 171 305 €.

Pour 2022, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l’assurance maladie et la répartition de la dotation sont les suivantes :

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles
CSAPA 720008275 921 074 6 76 756,17 ë

CAARUD 720017714 250 231 € 20 852,58 €
Dotation globalisée commune 1 171 305 € 97 608,75 €

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d’Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nantej 
Pour le dir 
Régionalerue wc 
Le directeur l'Off,

2022
’Âgence 

de la Loire
et en Faveur de l'Autonomie

min MEYER
ble du département 

;onnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur

Re^v,
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DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 
du CAARUD de Mayenne sous CPOM géré par Aides 

pour l’année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l’objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 1.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d’accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l’agence régionale de santé au titre de l’exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, Directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’ARS des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS/47/2013/44 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CAARUD 
- code finess : 530007483 et géré par l'organisme gestionnaire Aides - code finess : 930013768 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 08 novembre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l'association Aides;

VU la notification budgétaire adressée à l'organisme gestionnaire Aides en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CAARUD de Mayenne -code finess : 
530007483- géré par Aides -code finess : 930013768- dont le siège est situé à Paris, est fixée à 194 439 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l'assurance maladie s'établit à 16 203,25 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le 2 3 SEP. 2022
Pour le directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire 
Le directeur [OTiï^de Santé et en Faveur de l’Autonomie

Ben
F espon 

« Parcouns des Pei
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Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l'Autonomie
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N° ARS-PDL/DOSA/PDS/2022/Z.-f/

•> Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

DECISION
fixant le montant de la dotation globale de financement 
du CAARUD de Vendée sous CPOM géré par Aides 

pour l'année 2022

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale;

VU le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 publié au Journal Officiel du 24 décembre 
2021 ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l’objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et «Un chez soi d'abord » ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l'exercice 2022 du 21 juillet 2022 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, Directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'ARS des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS/47/2013/44 en date du 17 octobre 2013 délivrant une autorisation de fonctionnement du CAARUD 
- code finess : 530007483 et géré par l'organisme gestionnaire Aides - code finess : 930013768 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens conclu le 08 novembre 2019 entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et 
l'association Aides;

VU la notification budgétaire adressée à l'organisme gestionnaire Aides en date du 07 septembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement du CAARUD de Vendée code finess : 
850010869 géré par Aides code finess : 930013768 dont le siège est situé à Paris, est fixée à 279 747 €.

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l'assurance maladie s'établit à 23 312,25 €.

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d'Appel 2 Place de l'Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d'un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l'établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 4 : Le directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le 2 3 SEP, 2022
Pour le directa#Tgénéral de l'Agence,.
Régionale decanté Ses Pats de la.Loire 

Le directeur,TOffre d&Santéiet en,Faveur de l'Autonomie

Benjamin RI1EYER
[Responsable càt département 

« Parcours des Personnesln situation de Handicap » 

Direction de l’Offre da Santé et en faveur 
de l'Autonomie
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